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En VoiturE ou moto 

L’entrée du parking est au n° 225 de la rue du 
Vieux-Pont-de-Sèvres, au pied de l’entrée de la 
crèche « la girafe ».

•  En provenance d’Issy-les-Moulineaux, 
rejoindre la rue du Vieux-Pont-de-Sèvres et  
la descendre jusqu’au n° 225.

•  En venant de Neuilly, prendre cours de  
l’Ile-Seguin jusqu’à l’intersection avec la rue  
du Vieux-Pont-de-Sèvres, tourner à gauche et  
la descendre jusqu’au n° 225.

Les accès aux parkings
Parking Horizons
•  Un accès parking est nécessaire sur son badge 

pour accéder et sortir du parking.
• Les parkings motos sont situés au -1 et au -2. 
• Les emplacements vélos sont situés au - 1.

Parking Vinci
Il est situé au pied de l’immeuble, au 55 cours de 
l’Île-Seguin.

Les règles de bon usage  
dans le parking

•  Respecter les places réservées aux entités  
du Groupe Sodexo

• La vitesse est limitée à 10 km/h

•  Respecter les stops, passages piétons  
et sens de circulation

• Stationner en marche arrière

•  Le stationnement prolongé est interdit  
(ne pas laisser pas son véhicule le week-end)

•  Apposer son macaron Sodexo de manière 
visible.
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30 cours de l’île Seguin
92100 Boulogne-Billancourt 


